DELIBERATION N® 84/05-05 : DROIT DE LICENCE DES DEBITS DE BOISSONS : FIXATION DU
TARIF

Monsieur BRUNGARD, Adjoint chargé des finances, expose a l'Assemblée
des dispositions des articles 1568 et 1572 du Code Géneéral des Impots, en vertu
desquelles les communes percoivent obligatoirement sur les débitants d'alcool
pourvus d'une licence restreinte, un droit annuel dont le montant est fixé par

le Conseil Municipal, entre les limites suivantes, pour les communes de 1 001
a 10 000 habitants :

minimum maximum
- avant le ler janvier 1985 12 F 240 F
- a compter du ler janvier 1985 250 F s00 F

En l'absence de délibération du Conseil Municipal, c'est le tarif minimum
de 12 F qui est uppiiqué actuellement a Ludres.
Ces tarifs sont doublés pour les débits pourvus de licences dites de plein exercice

ou grandes licences. Le produit de ce droit est attribué en totalité aux communes
sur le territoire desquelles sont situés les débits.

- de fixer le tarif du droit annuel de licence des débits de boissons au minimum
autorisé de 250 F.



